
 
Conseil communautaire du 13 décembre 2021 

Relevé de décisions 

 
Étaient présents ou représentés : M. Jean-François SOTO, Mme Monique GIBERT, Mme Christine SANCHEZ, M. Henry 

MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick VERNIERES, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Jocelyne 

KUZNIAK, M. Xavier PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Anthony GARCIA, M. Jean-Pierre PUGENS, M. Olivier SERVEL, M. 

Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Philippe SALASC, M. David CABLAT, M. Daniel JAUDON, M. 

Jean-Pierre BERTOLINI, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès 
SIBERTIN-BLANC, M. Claude CARCELLER, Mme Valérie BOUYSSOU, Mme Josette CUTANDA, M. Christian VILOING, M. 

Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Martine LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José 

MARTINEZ, Mme Marie-Françoise NACHEZ - M. Jean-Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Pascal 

THEVENIAUD suppléant de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND. 

Procurations : M. Robert SIEGEL à M. Claude CARCELLER, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme Marie-

Hélène SANCHEZ à M. Olivier SERVEL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. Thibaut BARRAL à 

Mme Josette CUTANDA, Mme Florence QUINONERO à M. Jean-Marc ISURE. 

Excusés : M. René GARRO. 

Absents : Mme Béatrice FERNANDO, M. Laurent ILLUMINATI. 

 

------ 

Administration générale 
Rapport 1.1 : Décisions prises par le Président- depuis le Conseil du 22 novembre 2021. 

Le Conseil prend acte des décisions suivantes :  

N° Décision prise par le Président  
Date 

D2021-14 Protocole transactionnel - ASA CANAL DE GIGNAC 03/11/2021 

C2021-05 

Convention d’occupation précaire – Parcelle AK3 au Pouget – appartenant au domaine 

privé de la Communauté de communes 05/11/2021 

 

 
Rapport 1.2 : Attribution de chèques cadeaux aux agents de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault. - 

Fêtes de fin d'année. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,

- d’attribuer à l'occasion des fêtes de fin d’année 2021 des chèques cadeaux aux agents suivants :  

* Titulaires  

* Stagiaires  

* Contractuels dès lors qu’ils sont en position d’activité et que leur ancienneté est égale ou supérieure à 12 

mois au 31 décembre 2021 et qu’ils figurent dans les effectifs de la collectivité au 25 décembre 2021,  

- de fixer à 30 € le montant individuel total de cette dotation sous la forme d’un chèque cadeau ENDERED 

KADEOS,  

- de limiter conformément à la réglementation, la possibilité d’échanger ces chèques cadeaux à des biens en lien 

avec les fêtes de fin d'année. Ainsi, il ne sera pas possible de les utiliser pour des achats de produits 

d’alimentation courante, de carburant, de tabac … ,  

- d’autoriser le Président ou son représentant à contracter avec la société ENDERED KADEOS selon les 

modalités exposées ci-dessus,  

- d'autoriser le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’acquisition des chèques cadeaux 

nécessaires,  

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Rapport 1.3 : Syndicat Centre Hérault (SCH) - Remplacement de représentant. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- de désigner Madame Martine BONNET en remplacement de Monsieur Gilles HENRY pour siéger au conseil 

d'administration du Syndicat Centre Hérault.  

Il s'ensuit la liste ci-après présentée :  

Monsieur Jean-François SOTO en qualité de titulaire et Monsieur José MARTINEZ en qualité de  

suppléant,  

2. Madame Véronique NEIL en qualité de titulaire et Monsieur Daniel REQUIRAND en qualité de suppléant,  

3. Madame Marie-Hélène SANCHEZ en qualité de titulaire et Monsieur Grégory BRO en qualité de suppléant,  

4. M/Mme Martine BONNET en qualité de titulaire et Monsieur David CABLAT en qualité de suppléant.  

 



 

Rapport 1.4 : Mutualisation des services - Adoption du rapport relatif à la révision du schéma de mutualisation 

pour la période 2022-2027. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,

- d'approuver le rapport relatif aux mutualisations des services 2022-2027, comportant le nouveau schéma de 

mutualisation à mettre en œuvre pour la durée du mandat,  

- d’inviter le Président à adresser à chacun des conseils municipaux des communes membres de la communauté 

de communes ledit schéma.  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce schéma.  

 

Finances / marchés 

Rapport 2.1 : Schéma de mutualisation des services - Imputations du coût des services communs sur le montant 

des attributions de compensation versé en 2021. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

- de fixer le montant des frais 2021 des services communs pour les communes adhérentes au schéma de 

mutualisation selon le tableau présenté,  

- d’imputer sur le montant de ces frais les attributions de compensation versées en 2021 aux communes 

adhérentes,  

- d'inviter Monsieur le Président à communiquer aux communes membres la présente délibération. 

 

Rapport 2.2 : Budget annexe eau potable (AEP) 2021 - Décision modificative n°3. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

- d'approuver la décision modificative n°3 ci-dessous avec une augmentation de crédits de la section de 

fonctionnement pour un montant de + 434.911,00 € et une augmentation de crédits de la section 

d’investissement de + 1.300.000,00 €. 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

Rapport 2.3 : Budget annexe assainissement (EU) 2021 - Décision modificative n°2. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d'approuver la décision modificative n°2 ci-dessous avec une augmentation de crédits de la section de 

fonctionnement pour un montant de + 140.007,00 € et une augmentation de crédits au sein de la section 

d’investissement de + 2.229.600,00 €. 

 
 

Rapport 2.4 : Budget annexe ZAE la croix Gignac 2021 - Décision modificative n°1. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés, 

- d’approuver la décision modificative n°1 ci-dessous d’un montant de 13 505 475,10€ au sein de la section de 

fonctionnement et de + 13 505 475,10€ au sein de la section d’investissement du budget annexe ZAE La Croix 

à GIGNAC 2021. 

 
 



 

 

Rapport 2.5 : Budget annexe ZAE les Treilles - Aniane 2021 - Décision modificative n°1 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d’approuver la décision modificative n°1 ci-dessous d’un montant de 115.850,00 € en section de 

fonctionnement et de 115.850 € en section d’investissement du budget annexe 2021 ZAE les Treilles à Aniane. 

 
 

Rapport 2.6 : Budget annexe eau (AEP) AP/CP - Création d'autorisation de programme (AP) et crédit de 

paiement (CP) 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de créer l’autorisation de programme, telle que présentée,  

- d'approuver les crédits de paiement prévisionnels tels que présentés,  

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

Rapport 2.7 : Budget annexe assainissement(EU) AP/CP - Création d'autorisation de programme (AP) et de 

crédit de paiement (CP). 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de créer l'autorisation de programme, telle que présentée,  

- de voter les crédits de paiement prévisionnels tels que présentés,  

- d’autoriser le président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 
 

 

 

 

 



 

Rapport 2.8 : Gestion patrimoniale des budgets annexes M49 - Définition de la durée d'amortissement des 

immobilisations. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- de fixer le seuil unitaire à 500 € en deçà duquel les immobilisations de faible valeur ou dont la consommation 

est très rapide, s’amortissent en un an,  

- d’approuver les durées d’amortissement des immobilisations des budgets annexes M49 à partir du 1er janvier 

2022 telles que présentées ci-dessous : 

 

 
 



Rapport 2.9 : Budget principal 2022 - Ouverture de crédits avant le vote du budget. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’inscrire par anticipation un montant de 596 291 € au budget 2022,  

- d’inscrire par anticipation des crédits aux chapitres suivants :  

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 85 721 €  

Chapitre 204 Immobilisations incorporelles 211 388 €  

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 283 454 €  

Chapitre 23 immobilisations en cours 15 728 €  

- de reprendre ces crédits dans le budget primitif 2022. 

 

Budget Chapitre 

budgétaire 

Désignation 

chapitre 

Montant inscrit au 

BP 2021 

Montant autorisé 

(max 25%) 

Budget 

Principal 

20 
Immobilisations 

incorporelles 
342 884€ 85 721€ 

204 

Subventions 

d’équipement 

versées 

845 553€ 211 388€ 

21 
Immobilisations 

corporelles 
1 133 817€ 283 454€ 

23 
Immobilisations en 

cours 
62 914€ 15 728€ 

 

Rapport 2.10 : Budget annexe eau potable (AEP) 2022 - Ouverture de crédits avant le vote du budget. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’inscrire par anticipation un montant de 173 888 € au budget 2022,  

- d’inscrire par anticipation des crédits aux chapitres suivants :  

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 48 107 €  

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 93 816 €  

Chapitre 23 immobilisations en cours 31 964 €  

- de reprendre ces crédits dans le budget primitif 2022. 

 

Budget Chapitre 

budgétaire 

Désignation 

chapitre 

Montant inscrit au 

BP 2021 

Montant autorisé 

(max 25 %) 

Budget annexe 

Eau potable (AEP) 

20 
Immobilisations 

incorporelles 
192 429 €   48 107 € 

21 
Immobilisations 

corporelles 
375 267 €  93 816 € 

23 
Immobilisations en 

cours 
 127 858 €   31 964 € 

 

Rapport 2.11 : Budget annexe assainissement (EU) 2022 - Ouverture de crédits avant le vote du budget. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’inscrire par anticipation un montant de 223 706 € au budget 2022,  

- d’inscrire par anticipation des crédits aux chapitres suivants :  

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 141 380 €  

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 75 918 €  

Chapitre 23 immobilisations en cours 6 408 €  

- de reprendre ces crédits dans le budget primitif 2022. 

 

Budget Chapitre 

budgétaire 

Désignation 

chapitre 

Montant inscrit au 

BP 2021 

Montant autorisé 

(max 25%) 

Budget annexe 

ASSAINISSEMENT  

(EU) 

20 
Immobilisations 

incorporelles 
565 520 € 141 380 € 

21 
Immobilisations 

corporelles 
303 673 € 75 918 € 

23 
Immobilisations en 

cours 
25 633 € 6 408 € 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport 2.12 : Budget annexe GEMAPI 2022 - Ouverture de crédits avant le vote du budget. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’inscrire par anticipation un montant de 151 125 € au budget 2022,  

- d’inscrire par anticipation des crédits aux chapitres suivants :  

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 13 889 €  

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 1 400 €  

Chapitre 23 immobilisations en cours 135 836 €  

- de reprendre ces crédits dans le budget primitif 2022. 

 

Budget Chapitre 

budgétaire 

Désignation 

chapitre 

Montant inscrit au 

BP 2021 

Montant autorisé 

(max 25%) 

Budget annexe 

GEMAPI 

20 
Immobilisations 

incorporelles 
55 557€ 13 889€ 

21 
Immobilisations 

corporelles 
5 600€ 1 400€ 

23 
Immobilisations en 

cours 
543 343€ 135 836€ 

 

Environnement 

Rapport 3.1 : Prix de l'eau 2022 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec 6 abstentions, 

 

- d'approuver les différents tarifs des redevances communautaires pour les services publics d'eau potable et 

d'assainissement tels que définis ci-avant à compter du 1er janvier 2022,  

- d'autoriser le Président à appliquer, pour les services en régie, ces différentes redevances pour l’établissement 

des facturations afférentes,  

- d'autoriser le Président à transmettre, pour les services délégués, ces différentes redevances aux différents 

délégataires de service pour leur mise en application à compter du 1er janvier 2022,  

- d'autoriser le Président à signer tout acte utile et à accomplir toutes les formalités y afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 3.2 : Règlement de service de l'eau potable 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,

- d’adopter le règlement de service du service public de l'eau potable pour une entrée en vigueur à compter du 

1er janvier 2022,  

- d'abroger à compter de cette même date, la délibération n°2471 du 14 décembre 2020 relative à  

l'approbation du règlement de service de l'eau potable actuellement en vigueur. 

 

Rapport 3.3 : Règlement de service de l'assainissement collectif  

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’adopter le règlement de service du service public de l'assainissement collectif pour une entrée en vigueur à 

compter du 1er janvier 2022,  

- d'abroger à compter de cette même date, la délibération n°2472 du 14 décembre 2020 relative à  

l'approbation le règlement de service de l'assainissement collectif actuellement en vigueur. 

 

Rapport 3.4 : Modification du barème de la Participation Forfaitaire à l'Assainissement Collectif (PFAC) - sur le 

territoire de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec 1 abstention. 

 

- d'approuver l'instauration de la PFAC à compter du 1er janvier 2022 dans les conditions et tarifs proposés,  

- d'inscrire les recettes correspondantes sur le budget annexe d'assainissement Régie,  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes au recouvrement de cette 

participation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport 3.5 : Captage Prioritaire de la commune de Le Pouget - Demande de subvention pour l'animation et la 

coordination du programme d'actions 2022. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés, 

- d'approuver le programme prévisionnel d'actions du captage prioritaire de Le Pouget 2022,  

- d'approuver en conséquence le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessous,  

- de solliciter les demandes de subvention auprès de l'Agence de l'Eau,  

- d'autoriser Monsieur le Président à modifier, si besoin et sans augmentation substantielle de la dépense 

inscrite au budget annexe de l'eau, le plan de financement présenté et le programme prévisionnel d'actions du 

captage prioritaire de Le Pouget 2022 ,  

- d'autoriser Monsieur le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce 

dossier. 

 
 

Rapport 3.6 : Animation du captage prioritaire de Le Pouget - Accord entre utilisateurs du groupement 

d'employeurs 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

- d'approuver les termes de la convention à conclure avec la Chambre d'Agriculture de l'Hérault, la Fédération 

Départementale des IGP de l'Hérault et le Syndicat IGP de la Vicomté d'Aumelas,  

- d'imputer les dépenses sur le budget annexe eau potable,  

- d'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention et à accomplir l'ensemble des formalités 

afférentes à ce dossier,  

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les avenants à cette convention n'entraînant pas de modification 

substantielle de son contenu ou de son montant. 

 

Rapport 3.7 : Demande de subvention pour les travaux de desserte en eau potable du centre 

Interdépartemental de formation du SDIS - Commune de GIGNAC. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

- d'approuver le projet d'extension de réseau AEP afin d'alimenter le Centre Interdépartemental de formation 

(CEIFOR),  

- d’approuver le projet de plan de financement correspondant ci-dessous,  

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide de l’Etat et tout autre financeur, dans la limite de 80 % de 

financement,  

- d’autoriser Monsieur le Président à modifier, si besoin, le plan de financement prévisionnel, sans augmentation 

de dépense,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à cette opération et à l’attribution de 

ces subventions. 

 



Rapport 3.8 : Demande de subvention: renouvellement du réseau d'assainissement RD 131 - Commune de 

Vendémian. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’adopter le projet de travaux de renouvellement du réseau d’assainissement sur la RD 131 sur la commune 

de Vendémian évalué à 440 000 € HT présenté ci-dessous,  

- de solliciter les demandes de subventions auprès des financeurs concernés : Département, Agence de l’Eau,  

- de s’engager à respecter la charte qualité réseaux d’assainissement,  

- de mentionner dans les pièces du Dossier de Consultation des Entreprises que l’opération sera réalisée sous 

charte qualité nationale des réseaux d’assainissement,  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier.  

 

 
 

Aménagement de l'espace 

Rapport 5.1 : Convention pour l'instruction technique des autorisations et actes relatifs à l'occupation des sols - 

Avenant n°1. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec 1 abstention. 

 

- d'approuver les termes de l'avenant n°1 à la convention pour l’instruction technique des autorisation et actes 

relatifs à l’occupation des sols entre les communes d’Aniane, Argelliers, Aumelas, Bélarga, Campagnan, Gignac, 

Jonquières, Lagamas, Le Pouget, Montarnaud, Montpeyroux, Plaissan, Pouzols, Puechabon, Saint André de 

Sangonis, Saint Bauzille de la Sylve, Saint Guiraud, Saint Jean-de-Fos, Saint Pargoire, Saint Saturnin-de-Lucian, 

Tressan, Vendémian, La Boissère, Puilacher, Saint-Paul et Valmalle et ce à partir du 1/01/2022  

- d’autoriser le Président à signer ledit avenant et à accomplir l'ensemble des formalités utiles y afférentes. 

 

Développement économique 

Rapport 7.1 : Avis relatif à 12 ouvertures dominicales des commerces de détail- Gignac 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'émettre un avis favorable à l’ouverture dominicale des commerces de détail, sur la commune de Gignac, 

suivant la liste des 12 dimanches proposés pour l’année 2022. 

- Dimanche 3 juillet 2022 

- Dimanche 10 juillet 2022 

- Dimanche 17 juillet 2022 

- Dimanche 24 juillet 2022 

- Dimanche 31 juillet 2022 

- Dimanche 07 août 2022 

- Dimanche 14 août 2022 

- Dimanche 21 août 2022 

- Dimanche 28 août 2022 

- Dimanche 4 décembre 2022 

- Dimanche 11 décembre 2022 

- Dimanche 18 décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 



Culture 

Rapport 8.1 : Chapelle de l'ancien pénitencier d'Aniane - Réhabilitation aile nord et chapelle ancien pénitencier - 

Actualisation du plan de financement. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d’approuver le plan de financement prévisionnel correspondant présenté ci-dessous,  

- d'autoriser le Président à solliciter les financeurs pour les demandes de subventions dans la limite de 80% de 

financement,  

- d'autoriser le Président à modifier, si besoin et sans augmentation de la dépense inscrite au Plan Pluriannuel 

d'investissement, le plan de financement,  

- d'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l'attribution de ces subventions. 

 
 

Rapport 8.2 : Ancienne abbaye d'Aniane - Entretien des bâtiments - Demande de financement pour réaliser des 

travaux d’urgence sur les toitures de l’abbaye. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d'approuver le lancement de travaux d’entretien des toitures de l’abbaye,  

- d’approuver en conséquence le projet de plan de financement prévisionnel présenté ci-dessous,  

- de solliciter la Direction régionale des affaires culturelles dans la limite de 50% de financement,  

- de modifier, si besoin et sans augmentation de la dépense pour la communauté, le plan de financement 

prévisionnel,  

- d'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à cette opération et à l’attribution de ces 

subventions.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport 8.3 : Projet pédagogique et artistique de l'Ecole de musique intercommunale Vallée de l'Hérault pour 

l'année scolaire 2021-2022 - Demande de financement. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d'approuver le plan de financement prévisionnel de fonctionnement relatif au projet pédagogique et artistique 

de l’Ecole de musique intercommunale Vallée de l’Hérault pour l'année scolaire 2021-2022 présenté ci-dessous,  

- d’autoriser le Président à solliciter le Conseil départemental de l’Hérault et tout autre financeur pour la 

demande de subventions,  

- d’autoriser le Président à modifier, si besoin et sans augmentation de la dépense pour la communauté de 

communes, le plan de financement prévisionnel,  

- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’attribution de cette subvention. 

 
 

Rapport 8.4 : Mise à disposition d'une salle adaptée à l'enseignement musical sur la commune de Saint-André-

de-Sangonis  

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- d'approuver les termes de la convention pour la mise à disposition, à titre gracieux et pour une durée d'un an, 

d'une salle adaptée à l'enseignement musical sur la commune de Saint-André-de-Sangonis,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que toutes pièces y afférentes,  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités utiles à la bonne exécution de ce dossier. 

 

Le relevé du Conseil communautaire du 13 décembre 2021 comporte 13 pages. 

Il restera affiché à la Communauté de communes entre le 14 décembre 2021 et le 14 février 2021. 

 

Le Président 

 

 
 

Jean-François SOTO 

 

Les délibérations sont consultables sur notre site internet www.cc-vallee-herault.fr ou au siège de la 

Communauté de communes, aux heures d'ouvertures. 

 

 

Les copies des délibérations peuvent être communiquées selon l'une des modalités suivantes : 

- par consultation gratuite sur place sauf si les impératifs de conversation du document s'y opposent ; 

- par courrier électronique et sans frais lorsque le document existe sous forme électronique ; 

- par délivrance aux frais du demandeur d'une copie sur papier ou sur un support informatique identique à celui utilisé par 

l'administration. Dans ce dernier cas, et conformément à l'article 34 du décret du 30 décembre 2005, il appartient à 
l'intéressé d'indiquer sous quelle forme il souhaite obtenir le document sollicité. Des frais de reproduction pourront lui 

être facturés, sans que ceux-ci puissent excéder le coût réel supporté par l'administration. Un arrêté du Premier ministre 

du 1eroctobre 2001 prévoit que le montant des frais de copies d'un document administratif pourra être fixé au maximum 

à 0,18 € par page de format A 4 cm en impression noir et blanc, 1,83 pour une disquette et 2,75 € pour un cédérom. 

 

http://www.cc-vallee-heralt.fr/

